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(54)  Fermeture  de  fût  à  ouverture  totale. 

(57)  L'invention  concerne  une  fermeture  de  fût 
métallique  à  collier  de  serrage  (18). 

La  virole  (3)  du  fût  comporte  des  moyens  de 
butée  disposés  sous  le  bord  enroulé  en  volute 
(4)  de  la  virole  (3)  du  fût,  ces  moyens  de  butée 
déterminant  une  concavité  annulaire  (21)  tour- 
née  vers  l'extérieur  du  fût,  les  dimensions  du 
collier  de  serrage  (18)  étant  telles  que,  lorsqu'il 
est  serré  en  place,  le  bord  libre  (20)  de  sa  bande 
inférieure  (19)  est  engagé  dans  la  concavité 
annulaire  (21),  le  diamètre  de  ce  bord  libre  (20) 
étant  toutefois  supérieur  au  diamètre  du  fond 
de  cette  concavité  annulaire  (19). 

<  
00 
h- 
o> 
o> 
o  
10 
o  
CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  509  978  A1 2 

L'invention  concerne  une  fermeture  de  fût  métalli- 
que,  à  collier  de  serrage,  dit  "à  ouverture  totale".  L'in- 
vention  concerne  plus  particulièrement  un  tel  disposi- 
tif  permettant  de  répondre  à  des  exigences  d'une  sé- 
vérité  accrue  en  matière  de  sécurité  dans  le  domaine 
du  transport  de  matières  liquides  dangereuses. 

Les  fûts  à  ouverture  totale  sont,  en  général  utili- 
sés  pour  des  matières  solides  pulvérulentes  ou  gra- 
nuleuses.  Leur  usage  est  également  requis  lorsqu'il 
faut  emballer  des  liquides  dont  la  viscosité  est  telle 
que  l'usage  d'une  bonde  de  70  mm  est  impropre,  ou 
encore  lorsqu'il  est  nécessaire  de  procéder,  avant 
usage,  à  un  mélange  ou  une  mise  en  suspension  du 
produit  transporté.  Parmi  ces  produits,  on  peut  citer 
notamment  des  peintures,  des  vernis,  des  adhésifs, 
etc. 

De  tels  produits  sont  souvent  classés  comme 
dangereux  ou  inflammables  dans  les  législations  ré- 
gissant  le  transport.  Pour  les  fûts  destinés  au  trans- 
port  de  tels  matériaux,  qui  ont,  typiquement,  une  ca- 
pacité  supérieure  à  100  litres,  les  exigences  en  ma- 
tière  de  résistance  aux  chocs  ou  en  matière  d'étan- 
chéité  sont  particulièrement  sévères. 

De  multiples  dispositifs  ou  procédés  de  fabrica- 
tion  ont  déjà  été  expérimentés  pour  tenter  d'accroître 
la  robustesse  et  la  sécurité  des  récipients  dans  cette 
gamme,  de  façon  à  réduire  les  possibilités  de  nuisan- 
ce  en  matière  de  transport  et  d'environnement. 

Dans  les  fûts  à  collier  de  serrage,  le  couvercle 
porte  à  sa  périphérie  une  gorge  dirigée  vers  le  bas, 
munie  d'un  joint  d'étanchéité.  Le  couvercle  est  placé 
sur  le  corps  du  fût  de  façon  telle  que  le  bord  du  fût, 
enroulé  en  volute,  vient  s'insérer  dans  la  gorge  du 
couvercle.  Le  couvercle  est  maintenu  sur  le  fût  par  un 
collier  de  serrage.  Ce  collier  de  serrage  consiste  en 
un  anneau  fendu  présentant  une  section  en  C,  ouver- 
te  vers  le  centre  de  l'anneau.  Il  maintient,  en  les 
serrant  l'un  contre  l'autre,  le  couvercle  et  le  bord  de 
la  paroi  du  fût.  Le  collier  de  serrage  peut  en  outre 
contribuer  par  sa  forme  à  la  rigidité  de  l'assemblage. 

Le  contactdu  collier  de  serrage  s'opère  essentiel- 
lement  avec  le  bord  du  couvercle,  d'une  part,  et  avec 
le  bord  enroulé  en  volute  du  fût,  d'autre  part.  Il  en  ré- 
sulte  que  la  position  du  collier  de  serrage  n'est  pas  ri- 
gide  par  rapport  à  la  paroi  du  fût  elle-même.  La  volute 
est  en  effet  un  organe  élastique  et  déformable  et,  par 
ailleurs,  la  position  du  couvercle  est  elle-même  déter- 
minée  par  l'état  de  compression  du  joint,  lui-même, 
par  définition,  élastique  et  déformable. 

Avec  ce  type  de  fermeture,  il  n'y  a  pas  de  possi- 
bilité  de  reprise  par  le  collier  d'une  partie  des  sollici- 
tations  qui  s'exercent  sans  contrôle  sur  le  joint  et  la 
volute  du  fût. 

Ainsi,  lorsque  des  fûts  sont  empilés,  leurs  poids 
successifs  sont-ils  appliqués  directement  sur  leurs 
joints  successifs  par  l'intermédiaire  de  leurs  couver- 
cles,  au  risque  de  les  écraser  ou  de  les  dégrader  a  la 
longue. 

De  même,  l'application  d'une  trop  forte  pression 
intérieure  dans  un  fût,  (résultat,  par  exemple,  d'un 
stockage  à  température  élevée)  a  tendance  à  faire  re- 
monter  le  couvercle  par  rapport  au  corps,  d'où  une 

5  compression  importante  appliquée,  via  le  collier  de 
serrage,  à  la  volute  qui  peut  être  déformée  au-delà  de 
sa  limite  d'élasticité. 

La  demande  de  modèle  d'utilité  DE-U-8616478 
décrit  une  fermeture  pour  récipient  comportant  un 

10  couvercle  et  un  collier  de  serrage,  où  le  rebord  infé- 
rieur  du  collier  est  engagé  dans  une  rainure  faisant  le 
tour  de  la  virole.  Dès  que  ce  collier  est  mis  en  place 
dans  le  fond  de  la  rainure,  ces  deux  pièces  forment  un 
assemblage  rigide;  il  est  donc  impossible  d'accentuer 

15  et  de  contrôler  le  serrage  du  joint.  Par  ailleurs,  si  une 
telle  fermeture  doit  subir  une  surpression,  le  bord  du 
couvercle,  n'étant  pas  soutenu  latéralement,  se  défor- 
me  facilement,  décomprimant  le  joint,  lequel  n'assure 
donc  plus  l'étanchéité  de  l'assemblage;  de  surcroît,  le 

20  bord  du  couvercle,  sollicité  en  traction,  peut  glisser  lo- 
calement  hors  du  collier  de  serrage. 

Le  brevet  GB-14581  décrit  un  récipient  à  volute 
inversée,  en  fer  blanc,  dont  le  couvercle  est  maintenu 
par  un  anneau.  Le  bord  inférieur  de  cet  anneau  est 

25  élastiquement  engagé  dans  une  rainure  faisant  le  tour 
de  la  virole.  Le  profil  du  collier  détermine,  sans  possi- 
bilité  de  variation,  le  taux  de  compression  du  joint;  par 
ailleurs,  ce  type  de  fermeture  ne  peut  résister  à  de  for- 
tes  sollicitations,  l'agencement  des  éléments  étant  tel 

30  que  chacun  subit,  de  façon  indépendante,  les  efforts 
tendant  à  le  déformer. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  la  réalisation 
d'un  dispositif  de  fermeture  dans  lequel  les  moyens 
d'étanchéité  sont  maintenus  entre  des  valeurs  de 

35  compression  bien  délimitées,  quelles  que  soient  les 
contraintes  exercées  sur  le  fût,  et  dans  lequel  ces 
moyens  eux-mêmes  contribuent  de  façon  plus  effica- 
ce  à  maintenir  l'étanchéité  du  fût. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  renforcer  l'as- 
40  semblage  des  fûts  et  de  leurs  couvercles  de  manière 

à  ce  qu'ils  répondent  à  ces  normes  de  qualité  plus  sé- 
vères  en  matière  de  rigidité  et  de  résistance  aux  chu- 
tes. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  d'obtenir  des  fûts 
45  d'une  capacité  supérieure  à  100  litres  résistant  mieux 

à  des  sollicitations  verticales  et  pouvant  donc  être  em- 
piles  sans  compromettre  l'étanchéité  de  la  fermeture. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  procurer  de  tels 
fûts  présentant  une  meilleure  étanchéité  et  une  meil- 

50  leure  tenue  à  la  pression  interne. 
Un  autre  but  est  de  réaliser  une  telle  fermeture  de 

façon  économique. 
La  présente  invention  a  pourobjet  un  dispositif  de 

fermeture  pour  un  fût  qui  comporte  une  virole  fermée 
55  à  une  extrémité,  le  bord  de  l'autre  extrémité  de  cette 

virole  étant  enroulé  en  volute  vers  l'extérieur,  ce  dis- 
positif  de  fermeture  comportant  un  couvercle  et  un 
collier  de  serrage.  Le  couvercle  a,  à  sa  périphérie,  un 
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bord  formant  une  gorge  annulaire  ouverte  vers  le  bas, 
apte  à  recevoir  le  bord  enroulé  en  volute  de  la  virole 
du  fût,  ce  bord  comportant  une  couronne  cylindrique 
dirigée  vers  le  haut,  dont  le  sommet  est  raccordé,  par 
l'intermédiaire  d'une  partie  annulaire  supérieure  diri- 
gée  vers  l'extérieur  du  couvercle,  à  un  rebord  dirigé 
vers  le  bas;  ladite  gorge  annulaire  est  garnie  d'un  joint 
d'étanchéité  élastique.  Le  collier  de  serrage  consiste 
en  un  anneau  fendu  présentant  une  section  en  forme 
de  C,  l'ouverture  de  ce  C  étant  tournée  vers  le  centre 
de  l'anneau,  ce  collier  de  serrage  étant  constitué 
d'une  bande  supérieure,  d'une  partie  médiane  et 
d'une  bande  inférieure  se  terminant  par  un  bord  libre, 
la  bande  supérieure  et  la  bande  inférieure  du  collier 
de  serrage  appuyant  respectivement  sur  la  partie  an- 
nulaire  supérieure  du  bord  du  couvercle  et  sur  la  par- 
tie  inférieure  du  bord  enroulé  en  volute  de  la  virole  du 
fût.  La  virole  comporte  des  moyens  de  butée  disposés 
sous  le  bord  enroulé  en  volute  de  la  virole,  ces 
moyens  de  butée  déterminant  une  concavité  annulai- 
re  tournée  vers  l'extérieur  du  fût.  Les  dimensions  du 
collier  de  serrage  sont  telles  que,  lorsqu'il  est  serré  en 
place,  le  bord  libre  de  sa  bande  inférieure  est  engagé 
dans  la  concavité  annulaire,  le  diamètre  de  ce  bord  li- 
bre  étant  supérieur  au  diamètre  du  fond  de  cette 
concavité. 

Ladite  concavité  annulaire  est  donc  délimitée  par 
des  moyens  de  butée  supérieurs  et  des  moyens  de 
butée  inférieurs.  La  distance  entre  les  moyens  de  bu- 
tée  supérieurs  et  inférieurs  est  telle  que,  lorsqu'une 
contrainte  à  composante  verticale  tend  à  modifier  le 
taux  de  compression  du  joint  d'étanchéité  élastique, 
le  bord  libre  de  la  bande  inférieure  du  collier  de  serra- 
ge  vient  buter  contre  l'un  ou  l'autre  de  ces  moyens  de 
butée  en  maintenant  la  variation  de  ce  taux  de 
compression  entre  des  limites  prédéterminées  et  re- 
lativement  étroites. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  avantageuse  de 
l'invention,  ladite  concavité  annulaire  consiste  en  une 
gorge  annulaire  formée  dans  la  virole,  par  refoule- 
ment  vers  l'intérieur  de  celle-ci. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  hau- 
teur  de  la  couronne  cylindrique  du  couvercle  est  telle 
que,  lorsque  le  collier  de  serrage  est  serré  en  place, 
la  base  de  cette  couronne  cylindrique  prend  appui  sur 
le  bourrelet  annulaire  formé  par  le  revers  de  ladite 
gorge  annulaire,  saillant  vers  l'intérieur  de  la  virole. 

Ladite  concavité  annulaire  peut  également 
consister  en  l'espace  entre  deux  bourrelets  annulai- 
res  voisins  faisant  saillie  vers  l'extérieur  de  la  virole. 
Dans  ce  cas,  il  peut  être  avantageux  que  la  virole 
comporte  en  outre  un  bourrelet  annulaire  saillant  vers 
l'intérieur  de  la  virole,  ce  bourrelet  annulaire  étant  dis- 
posé  à  une  hauteur  telle  que,  lorsque  le  collier  de 
serrage  est  serré  en  place,  la  base  de  la  couronne  cy- 
lindrique  du  couvercle  prend  appui  sur  ce  bourrelet 
annulaire.  Il  est  à  noter  que,  tant  le  bourrelet  annulaire 
saillant  vers  l'intérieur  de  la  virole  que  les  bourrelets 

annulaires  voisins  faisant  saillie  vers  l'extérieur  de  la 
virole  peuvent  éventuellement  ne  pas  être  continus 
sur  tout  le  pourtour  de  la  virole.  Ils  peuvent,  en  effet, 
consister  en  une  série  de  bossages  plus  ou  moins  lar- 

5  ges  et  plus  ou  moins  espacés  disposés  à  la  suite  les 
uns  des  autres. 

Suivant  une  forme  particulière  de  réalisation,  la 
partie  annulaire  supérieure  du  bord  du  couvercle  pré- 
sente  une  section  courbe,  convexe  vers  le  haut. 

10  Suivant  une  forme  préférée  de  réalisation,  la  par- 
tie  annulaire  supérieure  du  bord  du  couvercle  a  la  for- 
me  d'un  anneau  plat. 

Lorsque  la  partie  annulaire  supérieure  du  bord  du 
couvercle  présente  une  section  courbe,  convexe  vers 

15  le  haut,  la  partie  médiane  du  collier  de  serrage  peut 
présenter  une  section  courbe,  convexe  vers  l'exté- 
rieur,  adaptée  à  la  section  courbe  de  la  partie  supé- 
rieure  du  bord  du  couvercle  et  peut  également  pren- 
dre  appui  contre  le  rebord  dirige  vers  le  bas  du  cou- 

20  vercle,  lorsque  le  collier  de  serrage  est  serré  en  place. 
Suivant  une  forme  d'exécution  préférée,  la  bande 

supérieure  du  collier  de  serrage  a  la  forme  d'un  an- 
neau  plat,  la  partie  médiane  est  de  forme  cylindrique 
et  la  bande  inférieure  est  inclinée  vers  le  bas  suivant 

25  une  surface  tronconique,  la  partie  médiane  prenant 
appui  contre  le  rebord  dirigé  vers  le  bas  du  couvercle, 
lorsque  le  collier  de  serrage  est  serré  en  place.  Il  est 
à  noter  que  ce  type  de  collier  de  serrage  peut  être  uti- 
lise  aussi  bien  avec  des  couvercles  dont  la  partie  an- 

30  nulaire  supérieure  du  bord  est  courbe  qu'avec  des 
couvercles  dont  la  partie  annulaire  supérieure  a  la  for- 
me  d'un  anneau  plat. 

Lorsqu'un  collier  de  serrage  du  type  décrit  en  der- 
nier  I  ieu  est  util  isé  avec  u  n  couvercle  dont  la  partie  an- 

35  nulaire  supérieure  a  la  forme  d'un  anneau  plat,  il  est 
généralement  avantageux  que  le  rebord  dirigé  vers  le 
bas  du  couvercle  ait  une  hauteur  supérieure  aux  deux 
tiers  de  la  hauteur  de  la  partie  médiane  du  collier  de 
serrage. 

40  Suivant  une  forme  d'exécution  avantageuse,  la 
bande  supérieure  du  collier  de  serrage  dépasse,  en 
direction  de  l'axe  du  fût,  la  surface  cylindrique  définie 
par  la  couronne  dirigée  vers  le  haut  du  couvercle,  lors- 
que  le  collier  de  serrage  est  serré  en  place. 

45  Suivant  une  forme  de  réalisation  particulière,  la 
couronne  cylindrique  dirigée  vers  le  haut  du  couvercle 
a  une  hauteur  égale  à  au  moins  1  ,5  fois  (et,  par  exem- 
ple,  égale  à  environ  2  fois)  la  distance  qui,  lorsque  le 
fût  est  fermé  avec  le  collier  de  serrage  serré  en  place, 

50  sépare  la  partie  annulaire  supérieure  du  couvercle  et 
la  partie  inférieure  de  la  volute  de  la  virole. 

Suivant  une  forme  d'exécution  préférée,  le  rebord 
dirigé  vers  le  bas  du  couvercle  a  une  hauteur  telle 
que,  lorsque  le  fût  est  fermé  avec  le  collier  de  serrage 

55  serré  en  place,  son  extrémité  inférieure  s'étend  vers 
le  bas  au-delà  d'un  plan  horizontal  passant  par  le  cen- 
tre  de  la  volute  de  la  virole. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  le 

3 
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joint  d'étanchéité  élastique  présente  une  section 
comportant  une  partie  centrale  adaptée  à  la  forme  du 
fond  de  la  gorge  du  bord  du  couvercle,  cette  partie 
centrale  portant  deux  lèvres  de  longueur  inégale  qui 
s'amincissent  vers  leurextrémité,  la  lèvre  la  plus  cour-  5 
te  s'appuyant  contre  la  couronne  dirigée  vers  le  haut 
du  couvercle,  la  lèvre  la  plus  longue  s'appuyant 
contre  le  rebord  dirigé  vers  le  bas  du  couvercle.  Il  peut 
être  particulièrement  avantageux  que  la  lèvre  la  plus 
longue  du  joint  d'étanchéité  dépasse  la  gorge  du  bord  10 
du  couvercle,  de  façon  à  être  serré  entre  le  rebord  di- 
rigé  vers  le  bas  du  couvercle  et  la  volute  de  la  virole. 

Suivant  une  autre  variante  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  la  gorge  du  bord  du  couvercle  a  une  largeur 
telle  que  le  bord  enroulé  en  volute  de  la  virole  du  fût  15 
puisse  s'y  engager  à  frottement. 

Parmi  les  avantages  de  l'invention,  on  peut  citer 
le  fait  le  le  joint,  indépendamment  des  sollicitations, 
ne  subit  qu'une  variation  de  compression  très  limitée, 
et  que  l'effet  du  vieillissement  est  donc  peu  marqué.  20 

Un  autre  avantage  est  que  le  bon  ajustement  du 
couvercle  sur  le  fût  est  beaucoup  plus  facile  à  contrô- 
ler  car  si  la  mise  en  place  est  incorrecte,  il  est  impos- 
sible  de  serrer  le  collier  de  serrage  dont  le  bord  libre 
de  la  bande  inférieure  buterait  contre  la  virole.  25 

Un  autre  avantage  réside  en  ce  que,  comme  le 
collier  de  serrage  reste  mobile  par  rapport  à  la  virole, 
il  est  possible,  à  l'aide  d'un  outil  dynamométrique  par 
exemple,  de  doser  de  façon  très  précise  le  serrage  du 
collier  et  d'utiliser  donc  des  pièces  de  dimensions  et  30 
de  caractéristiques  mécaniques  présentant  une  cer- 
taine  tolérance,  tout  en  gardant  une  qualité  d'étan- 
chéité  parfaitement  reproductible. 

Un  autre  avantage  est  que  outre  leurfonction  pro- 
pre,  les  moyens  de  butée  participent  également  à  la  35 
rigidité  du  dispositif  de  fermeture. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  ci-après  de  formes 
d'exécution  particulières,  référence  étant  faite  aux 
dessins,  dans  lesquels  :  40 

La  Fig.  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'une  fer- 
meture  de  fût  de  l'art  antérieur. 

La  Fig.  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'une  fer- 
meture  de  fût  selon  l'art  antérieur  lorsque  le  fût  est 
soumis  à  la  compression.  45 

La  Fig.  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'une  fer- 
meture  de  fût  selon  l'art  antérieur  lorsque  le  fût  est 
soumis  à  une  surpression  interne. 

Les  Figs  4  à  7  sont  des  vues  partielles  en  coupe 
de  quatre  formes  d'exécution  différentes  du  dispositif  50 
de  fermeture  suivant  l'invention. 

La  Fig.  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un  fût 
suivant  l'art  antérieur,  fermé  par  un  couvercle  1  qui  est 
serré  en  place  par  un  collier  de  serrage  2. 

La  virole  3  du  fût  est  bordée  par  une  volute  4  en-  55 
roulée  vers  l'extérieur.  Le  couvercle  1  comporte  un 
disque  central  5  qui  se  raccorde  périphériquement  à 
la  base  d'une  couronne  6.  Le  haut  de  cette  couronne 

est  prolongé  par  une  partie  annulaire  supérieure  7  de 
section  courbe,  dont  l'extrémité  est  rabattue  vers  le 
bas  de  façon  à  former  un  rebord  extérieur  8  sensible- 
ment  parallèle  à  la  couronne  6.  La  couronne  6,  la  par- 
tie  incurvée  7  et  le  rebord  extérieur  8  déterminent  une 
gorge  9  dans  laquelle  est  placé  un  joint  10. 

Le  collier  de  serrage  2  consiste  en  un  anneau  fen- 
du;  sa  section  affecte  la  forme  d'un  C,  l'ouverture  de 
ce  C  étant  tournée  vers  le  centre  de  l'anneau. 

Ce  collier  de  serrage  2  est  constitué  d'une  bande 
supérieure  11  qui  a  la  forme  d'un  anneau  plat,  d'une 
partie  médiane  12  qui  est  de  forme  cylindrique  et 
d'une  bande  inférieure  13  qui  est  inclinée  vers  le  bas 
suivant  une  surface  tronconique. 

Le  collier  de  serrage  2,  une  fois  mis  en  place  et 
serré  par  des  moyens  de  serrage  (non  représentés) 
tels  que  fermeture  à  boulon  ou  à  levier,  maintient  en 
place,  de  façon  hermétique,  le  couvercle  1  sur  le  fût. 

Cette  immobilisation  relative  est  obtenue  par  le 
serrage  de  la  partie  supérieure  7  du  couvercle  1  du 
joint  10  et  de  la  volute  4  entre  l'anneau  plat  11  et  la 
bande  tronconique  13,  et  par  le  contact  de  la  partie 
médiane  cylindrique  12  du  collier  2  contre  le  rebord  8 
du  couvercle  1. 

Suivant  une  pratique  connue,  la  rigidité  de  l'as- 
semblage  est  renforcée  en  donnant  à  la  couronne  6 
du  couvercle  1  une  hauteur  accrue  (ici,  près  de  2  fois 
la  distance  qui  sépare  la  partie  annulaire  supérieure 
7  du  couvercle  1  et  la  partie  inférieure  de  la  volute  4). 

Comme  il  ressort  de  la  Fig.  1  ,  le  collier  de  serrage 
2  suivant  l'art  antérieur  n'entre  pas  en  contact  avec  la 
paroi  latérale  du  fût,  la  volute  4  étant  un  organe  offrant 
un  support  élastique  à  la  bande  tronconique  13. 

La  Fig.  2  illustre  les  effets  sur  un  fût  doté  d'une 
fermeture  suivant  l'art  antérieur,  d'une  force  14,15  di- 
rigée  vers  le  bas,  appliquée  sur  le  couvercle  1  ou  sur 
le  collier  2  (par  exemple  à  la  suite  d'un  empilement). 

Le  collier  de  serrage  2  subit  une  translation  vers 
le  bas.  Le  couvercle  1  a  tendance  à  s'enfoncer  davan- 
tage  dans  le  corps  du  fût.  La  volute  4  s'enfonce  dans 
la  gorge  9  et  écrase  le  joint  1  0  au  fond  de  cette  gorge 
9. 

Au-delà  d'une  certaine  limite,  le  joint  10  ne  peut 
plus  reprendre  sa  forme  initiale  après  disparition  des 
sollicitations  14,15.  La  volute  4  est  incapable  de 
compenser  la  perte  d'élasticité  du  joint  10,  et  il  en  ré- 
sulte  une  perte  d'étanchéité  de  la  fermeture. 

La  Fig.  3  illustre  l'effet  d'une  sollicitation  inverse 
sur  le  couvercle  1,  due  à  une  surpression  interne  16 
dans  le  fût  suivant  l'art  antérieur.  Sous  l'effet  de  la  sur- 
pression  16,  le  couvercle  1  repousse  le  collier  de 
serrage  2  vers  le  haut,  ce  qui  réduit  la  compression 
du  joint  10.  La  bande  tronconique  13  du  collier  de 
serrage  2  force  la  volute  4  à  se  reserrer.  Lorsque  la 
pression  interne  16  cesse  de  solliciter  le  couvercle  1 
vers  le  haut,  celui-ci  tend  à  reprendre  sa  position  ini- 
tiale.  Toutefois,  la  configuration  de  la  volute  4  ayant 
changé,  le  joint  10  n'est  plus  comprimé  de  la  même 

4 
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façon,  ce  qui  peut  également  altérer  l'étanchéité  de  la 
fermeture. 

On  constate  par  ailleurs  que  si  la  pression  16  de- 
vient  suffisamment  forte  pour  que  le  disque  central  5 
se  mette  à  bomber  (en  entraînant  le  retournement  de 
la  couronne  6),  l'étanchéité  du  fût  est  tout  à  fait 
compromise  puisque  le  joint  1  0  est  à  ce  moment  dé- 
comprimé  et  qu'il  ne  peut  plus  empêcher  le  passage 
du  contenu  entre  la  gorge  9  déployée  et  la  volute  4. 

La  Fig.  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un  fût 
muni  d'un  dispositif  de  fermeture  suivant  l'invention. 

Dans  la  forme  d'exécution  montrée  sur  cette  figu- 
re,  la  partie  annulaire  supérieure  du  couvercle  1  a  la 
forme  d'un  anneau  plat  17.  Lecollierde  serrage  18  est 
de  forme  analogue  à  celui  montré  sur  les  Figs.  1  à  3, 
mais  la  bande  inférieure  tronconique  19  est  plus  large 
et  son  bord  libre  20  est  engagé  dans  une  gorge  an- 
nulaire  21  formée  dans  la  virole  3  sous  la  volute  4.  On 
remarquera  toutefois  que  le  bord  libre  20  ne  touche 
pas  le  fond  de  la  gorge  21.  En  effet,  lorsque  le  collier 
de  serrage  18  est  serré  en  place,  le  diamètre  de  ce 
bord  libre  20  est  inférieur  au  diamètre  de  la  partie  cy- 
lindrique  de  la  virole  3,  mais  supérieur  au  diamètre  du 
fond  de  la  gorge  annulaire  21  qui  y  est  formée. 

On  peut  également  remarquer  que  la  hauteur  de 
la  couronne  6  du  couvercle  1  est  telle  que  sa  base 
prend  appui  sur  le  bourrelet  annulaire  22  qui  est  le  re- 
vers  de  la  gorge  annulaire  21. 

En  l'absence  de  sollicitation,  le  bord  libre  20  de  la 
bande  tronconique  19  est  engagé  sans  contact  nota- 
ble  sur  tout  son  pourtour  dans  la  gorge  annulaire  21  . 
Si  l'on  applique  une  charge  15  de  haut  en  bas  sur  le 
collier  de  serrage  1  8,  le  collier  1  8  dans  son  ensemble 
se  déplace  vers  le  bas,  le  bord  libre  20  venant  buter 
contre  le  flanc  inférieur  de  la  gorge  annulaire  21;  la 
charge  15  est  transmise  via  la  bande  inférieure  tron- 
conique  19  directement  à  la  virole  3  du  fût,  sans  af- 
fecter  la  géométrie  de  la  fermeture  et  pratiquement 
sans  altérer  le  taux  de  compression  du  joint  23. 

Si  une  charge  14  est  appliquée  vers  le  bas,  direc- 
tement  sur  le  couvercle  1  ,  l'angle  formé  par  le  disque 
central  5  et  la  couronne  6  du  couvercle  1  vient  buter 
contre  le  bourrelet  annulaire  22  formé  du  côte  interne 
de  la  virole  3,  par  le  revers  de  la  gorge  annulaire  21  , 
sans  que  le  joint  23  en  soit  affecté. 

Dans  ce  cas  comme  dans  le  précédent,  l'intégrité 
du  joint  23  est  préservée,  il  n'est  pas  malmené  et 
conserve  ses  propriétés  élastiques. 

Si  le  couvercle  1  subit  une  poussée  16  vers  le 
haut,  due  par  exemple  à  une  surpression  dans  le  fût, 
cette  poussée  16  est  transmise  par  la  couronne  6  et 
l'anneau  plat  17  vers  le  collier  de  serrage  18.  Celui-ci 
est  cependant  dans  l'impossibilité  de  se  déplacer 
sensiblement  vers  le  haut,  étant  retenu  par  le  bord  li- 
bre  20  de  la  bande  tronconique  19  qui  vient  buter 
contre  le  flanc  supérieur  de  la  gorge  annulaire  21;  le 
diamètre  de  ce  bord  libre  20  l'empêche  en  effet  le  res- 
sortir  de  la  gorge  annulaire  21  .  Il  ne  peut  donc  se  pro- 

duire  ni  déformation  dommageable  de  la  volute  4  ni 
décompression  du  joint  23  et  le  fût  conserve  donc  son 
étancheité. 

On  remarquera  que  dans  le  dispositif  de  fermetu- 
5  re  montré  à  la  fig.  4,  l'anneau  plat  11  et  la  partie  mé- 

diane  cylindrique  12  du  collier  de  serrage  18  prennent 
respectivement  appui  contre  l'anneau  plat  17  et  le  re- 
bord  cylindrique  8  du  bord  du  couvercle  1. 

L'ensemble  de  ces  dispositions  et  également  la 
10  gorge  annulaire  21  provoquent  un  raidissement  de  la 

structure  de  la  partie  supérieure  du  fût  et  du  dispositif 
de  fermeture,  en  dépit  du  fait  que  la  couronne  6  du 
couvercle  1  est  moins  haute  que  pour  le  couvercle 
montre  à  la  fig.  1  (ce  qui  permet,  en  outre,  de  réaliser 

15  une  économie  de  métal). 
Le  gain  de  rigidité  apporté  par  ce  type  de  ferme- 

ture  à  l'ensemble  du  fût  est  suffisamment  important 
(surtout  pour  la  résistance  du  fût  en  cas  de  chute), 
pour  qu'à  performances  égales,  on  puisse  utiliser  une 

20  tôle  plus  mince  pour  le  fût  et/ou  pour  le  couvercle  1  . 
Comme  on  peut  le  voir  en  comparant  une  ferme- 

ture  telle  que  montrée  sur  la  fig.  4  à  celle  suivant  l'art 
antérieur,  la  volute  4  est  peu  engagée  dans  la  gorge 
9.  On  obtient  néanmoins  une  excellente  étanchéité 

25  due  à  la  constance  de  la  pression  exercée  sur  le  joint 
23  et  à  la  forme  même  de  ce  joint  23.  Dans  la  ferme- 
ture  suivant  l'invention,  ce  joint  23,  qui  remplit  prati- 
quement  l'espace  compris  entre  la  volute  4,  la  gorge 
9  et  le  collier  de  serrage  18  présente  en  fait  une  sec- 

30  tion  dissymétrique  qui,  en  association  avec  les 
moyens  de  butée,  contribue  de  façon  importante  à 
l'étanchéité  de  la  fermeture.  Lorsqu'il  se  trouve  à  l'état 
non  comprimé  le  joint  23  présente  une  section 
comportant  une  partie  centrale  adaptée  à  la  forme  du 

35  fond  de  la  gorge  6  du  couvercle  1  associée  à  deux  lè- 
vres  dissymétriques  24,  25.  La  lèvre  25  placée  vers 
l'extérieur  de  la  gorge  est  plus  longue  et  présente  une 
plus  forte  section.  Cette  lèvre  externe  25  est  coincée 
entre  la  volute  4  et  l'extrémité  du  rebord  extérieur  8. 

40  En  conditions  normales,  les  deux  lèvres  24,25  ont 
pour  effet  d'obtenir  un  taux  de  compression  sensible- 
ment  uniforme  sur  toute  la  largeur  de  la  zone  compri- 
se  entre  la  gorge  9  et  la  volute  4.  Cependant  la  lèvre 
externe  25  est  d'autant  plus  comprimée,  par  effet  de 

45  levier,  que  le  couvercle  1  est  sollicité  par  une  pression 
interne  16.  Cet  effet  joue  d'autant  plus  que  le  collier 
de  serrage  1  8  est  retenu  à  la  base  dans  la  gorge  an- 
nulaire  21  et  il  continue  à  jouer  même  si  la  pression 
devient  suffisante  pourfaire  bomber  le  disque  central 

50  5.  En  effet  le  point  d'appui  offert  par  la  gorge  annulaire 
21  empêche  un  pivotement  relatif  du  collier  de  serra- 
ge  18,  si  bien  que  le  rebord  8  du  couvercle  ne  peut 
s'échapper,  cependant  que  la  lèvre  externe  25  du 
joint  23  continue  à  assurer  une  étanchéité  suffisante 

55  à  la  fermeture. 
La  Fig.  5  montre  une  autre  réalisation  de  la  Fer- 

meture  de  fût  suivant  l'invention,  avec  un  collier  de 
serrage  26  de  section  différente. 

5 
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Ce  collier  de  serrage  26  comprend  une  bande  su- 
périeure  27  en  forme  d'anneau  plat,  une  partie  média- 
ne  28  de  section  courbe,  convexe  vers  l'extérieur  et 
une  bande  inférieure  29  en  forme  d'anneau  plat. 

La  partie  annulaire  supérieure  7  du  bord  du  cou- 
vercle  1  présente  une  section  courbe,  convexe  vers 
le  haut.  La  partie  médiane  28  du  collier  de  serrage 
prend  appui  contre  la  partie  annulaire  supérieure  7  et 
contre  le  rebord  8  du  couvercle  1.  Le  bord  libre  30  de 
la  bande  inférieure  29  du  collier  de  serrage  26  est  en- 
gage  dans  une  gorge  annulaire  21  formée  dans  la  vi- 
role  3. 

La  Fig.  6  montre  un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  dans  lequel  les  mouvements  du  collier  de 
serrage  2  sont  limités  non  plus  par  une  gorge  annu- 
laire,  mais  par  des  bourrelets  annulaires  31,  32  faisant 
saillie  sur  le  pourtour  de  la  virole  3.  L'intervalle  entre 
ces  deux  bourrelets  31,32  délimite  une  concavité  an- 
nulaire  33  dans  laquelle  le  bord  libre  34  de  la  bande 
inférieure  13  du  collier  2  est  engagé  sans  contact. 

On  notera  que  les  bourrelets  périphériques  31  ,32 
peuvent  parfaitement  être  réalisés  sous  forme  discon- 
tinue  et  présenter  la  forme  de  segments  espacés  sail- 
lant  sur  le  pourtour  de  la  virole  3  ou  même  celle  de 
deux  lignes  pointillées  en  relief. 

Le  fond  de  la  concavité  annulaire  33  correspon- 
dant  au  diamètre  initial  de  la  virole  3,  la  base  de  la 
couronne  6  prend  ici  appui  sur  un  bourrelet  35  qui  est 
le  revers  d'une  gorge  annulaire  36  ménagée  à  cet  ef- 
fet,  ce  qui  permet  d'utiliser  des  couvercles  1  dotés 
d'une  couronne  6  plus  haute. 

La  Fig.  7  montre  qu'il  est  parfaitement  possible  de 
combiner  les  deux  modes  de  réalisation,  à  savoir  une 
gorge  annulaire  37  ménagée  entre  deux  bourrelets 
périphériques  31,32  ce  qui  permet,  toutes  choses 
étant  égales,  d'obtenir  une  concavité  annulaire  plus 
profonde  (donc,  de  limiter  plus  efficacement  les  mou- 
vements  du  collier  de  serrage  2)  et  d'entraver  les 
mouvements  du  couvercle  1  vers  le  bas  grâce  au 
bourrelet  annulaire  38  qui  est  le  revers  de  la  gorge  an- 
nulaire  37. 

La  largeur  de  la  concavité  détermine  le  "débatte- 
ment"  admis  pour  le  bord  libre  34,  lequel  correspond 
aux  variations  de  dimensions  tolérées  pour  le  joint  23 
une  fois  que  le  collier  2  est  mis  en  place. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  l'invention  mon- 
trée  à  la  Fig.  7,  on  remarquera,  en  outre,  que  la  bande 
supérieure  1  1  du  collier  de  serrage  2  dépasse,  par 
son  côté  inférieur  39,  la  surface  cylindrique  définie  par 
la  couronne  6  du  couvercle  1  ,  ce  qui  procure  une  rigi- 
dité  accrue  au  collier  de  serrage  2.  En  outre,  l'extré- 
mité  inférieure  du  rebord  8  du  couvercle  1  s'étend, 
vers  le  bas,  au-delà  d'un  plan  horizontal  passant  par 
le  centre  de  la  volute  4. 

La  forme,  l'agencement  réciproque  et  les  dimen- 
sions  respectives  des  parties  constitutives  du  bord  de 
la  virole  3,  du  bord  du  couvercle  1  et  du  collier  de 
serrage  2  sont  tels  que  ces  diverses  parties  s'épau- 

lent  mutuellement  et  forment  un  ensemble  compact 
ayant  une  très  bonne  résistance  mécanique,  comme 
l'on  montré  de  nombreux  essais  où  des  fûts  remplis 
et  fermés  étaient  soumis  à  des  chocs  ou  à  des  chutes. 

5  Même  lorsque  sous  l'effet  de  ces  chocs  ou  chutes,  le 
bord  supérieur  du  fût  se  déforme  quelquefois,  le  cou- 
vercle  9  est  maintenu  en  place  et  l'étanchéité  reste 
assurée. 

Il  apparaîtra  immédiatement  à  l'homme  du  métier 
10  qu'un  "engagement  sans  contact"  du  bord  libre  34 

dans  la  concavité  annulaire  n'exclut  nullement  un 
contact  partiel,  ou  limité  à  un  secteur  (ce  qui  peut  se 
produire  du  fait  d'une  légère  distorsion  du  collier  de 
serrage),  dans  la  mesure  où  la  mobilité  relative  du 

15  couvercle  1  n'en  est  pas  affectée  et  où  il  reste  possi- 
ble  d'ajuster  la  tension  du  collier,  ce  qui  peut  se  faire, 
par  exemple,  à  l'aide  d'outils  dynamométriques. 

20  Revendications 

1.-  Dispositif  de  fermeture  pour  un  fût  qui  compor- 
te  une  virole  (3)  fermée  à  une  extrémité,  le  bord  de 
l'autre  extrémité  de  cette  virole  (3)  étant  enroulé  en 

25  volute  (4)  vers  l'extérieur,  ce  dispositif  de  fermeture 
comportant  un  couvercle  (1)  et  un  collier  de  serrage 
(2,18,26), 

-  le  couvercle  (1)  ayant,  à  sa  périphérie,  un  bord 
formant  une  gorge  annulaire  (9)  ouverte  vers  le 

30  bas,  apte  à  recevoir  le  bord  enroulé  en  volute  (4) 
de  la  virole  (3)  du  fût,  ce  bord  comportant  une 
couronne  cylindrique  (6)  dirigée  vers  le  haut,  dont 
le  sommet  est  raccordé,  par  l'intermédiaire  d'une 
partie  annulaire  supérieure  (7,17)  dirigée  vers 

35  l'extérieur  du  couvercle  (1  ),  à  un  rebord  (8)  dirigé 
vers  le  bas,  ladite  gorge  annulaire  (9)  étant  garnie 
d'un  joint  d'étanchéité  élastique  (23) 
-  le  collier  de  serrage  (2,18,26)  consistant  en  un 
anneau  fendu  présentant  une  section  en  forme  de 

40  C,  l'ouverture  de  ce  C  étant  tournée  vers  le  centre 
de  l'anneau,  ce  collier  de  serrage  (2,18,26)  étant 
constitué  d'une  bande  supérieure  (11,27),  d'une 
partie  médiane  (12,28)  et  d'une  bande  inférieure 
(13,19,29)  se  terminant  par  un  bord  libre 

45  (20,30,34),  la  bande  supérieure  (1  1  ,27)  et  la  ban- 
de  inférieure  (13,19,29)  du  collier  de  serrage 
(2,18,26)  appuyant  respectivement  sur  la  partie 
annulaire  supérieure  (7,17)  du  bord  du  couvercle 
(1)  et  sur  la  partie  inférieure  du  bord  enroulé  en 

50  volute  (4)  de  la  virole  (3)  du  fût,  caractérisé  en  ce 
que 
-  la  virole  (3)  comporte  des  moyens  de  butée  dis- 
posés  sous  le  bord  enroulé  en  volute  (4)  de  la  vi- 
role  (3),  ces  moyens  de  butée  déterminant  une 

55  concavité  annulaire  (21  ,33,37)  tournée  vers  l'ex- 
térieur  du  fût, 
-  les  dimensions  du  collier  de  serrage  (2,18,26) 
étant  telles  que,  lorsqu'il  est  serré  en  place,  le 
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bord  libre  (20,30,34)  de  sa  bande  inférieure 
(13,19)  est  engagé  dans  la  concavité  annulaire 
(21  ,33,37),  le  diamètre  de  ce  bord  libre  (20,30,34) 
étant  supérieur  au  diamètre  du  fond  de  cette 
concavité  (21,33,37). 
2.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  ladite  concavité  annulaire  consiste  en 
une  gorge  annulaire  (21  ,37)  formée  dans  la  virole  (3), 
par  refoulement  vers  l'intérieur  de  celle-ci. 

3.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  hauteur  de  la  couronne  cylindrique 
(6)  du  couvercle  (1)  est  telle  que,  lorsque  le  collier  de 
serrage  (2,1  8,26)  est  serré  en  place,  la  base  de  cette 
couronne  cylindrique  (6)  prend  appui  sur  le  bourrelet 
annulaire  (22,38)  formé  par  le  revers  de  ladite  gorge 
annulaire  (21,37),  saillant  vers  l'intérieur  de  la  virole 
(3). 

4.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  concavité  annulaire  (33)  consiste 
en  l'espace  entre  deux  bourrelets  annulaires  (31,  32) 
voisins  faisant  saillie  vers  l'extérieur  de  la  virole  (3). 

5.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  virole  (3)  comporte  un  bourrelet  an- 
nulaire  (35)  saillant  vers  l'intérieur  de  la  virole  (3),  ce 
bourrelet  annulaire  (35)  étant  disposé  à  une  hauteur 
telle  que,  lorsque  le  collier  de  serrage  (2)  est  serré  en 
place,  la  base  de  la  couronne  cylindrique  (6)  du  cou- 
vercle  (1)  prend  appui  sur  ce  bourrelet  annulaire  (35). 

6.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
annulaire  supérieure  (7)  du  bord  du  couvercle  (1)  pré- 
sente  une  section  courbe,  convexe  vers  le  haut. 

7.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  le  la  partie  médiane  (28)  du  collier  de  serra- 
ge  (26)  présente  une  section  courbe,  convexe  vers 
l'extérieur,  adaptée  à  la  section  courbe  de  la  partie  su- 
périeure  (7)  du  bord  du  couvercle  (1)  et  prenant  éga- 
lement  appui  contre  le  rebord  (8)  dirigé  vers  le  bas  du 
couvercle  (1),  lorsque  le  collier  de  serrage  (26)  est 
serré  en  place. 

8.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  bande  supérieure  (17)  du  collier  de 
serrage  (2,18)  a  la  forme  d'un  anneau  plat,  la  partie 
médiane  (12)  est  de  forme  cylindrique  et  la  bande  in- 
férieure  (13,19)  est  inclinée  vers  le  bas  suivant  une 
surface  tronconique,  la  partie  médiane  (12)  prenant 
appui  contre  le  rebord  (8)  dirigé,  vers  le  bas  du  cou- 
vercle  (1),  lorsque  le  collier  de  serrage  (2,18)  est  serré 
en  place. 

9.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  annu- 
laire  supérieure  (1  7)  du  bord  du  couvercle  (1)  a  la  for- 
me  d'un  anneau  plat. 

10.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  bande  supérieure  (17)  du  collier  de 
serrage  (2,18)  a  la  forme  d'un  anneau  plat,  la  partie 
médiane  (12)  est  de  forme  cylindrique  et  la  bande  in- 
férieure  (13,19)  est  inclinée  vers  le  bas  suivant  une 

surface  tronconique,  la  partie  médiane  (12)  prenant 
appui  contre  le  rebord  (8)  dirigé  vers  le  bas  du  cou- 
vercle  (1  ),  lorsque  le  coll  ier  de  serrage  (2,18)  est  serré 
en  place. 

5  11.-  Dispositif  suivant  la  revendication  1  0,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  rebord  (8)  dirigé  vers  le  bas  du  cou- 
vercle  (1)  a  une  hauteur  qui  est  supérieure  au  deux 
tiers  de  la  hauteurde  la  partie  médiane  (12)  du  collier 
de  serrage  (2,18). 

10  12.-  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce,  lorsque 
le  collier  de  serrage  (2,18,26)  est  serré  en  place,  sa 
bande  supérieure  (11,27)  dépasse,  en  direction  de 
l'axe  du  fût,  la  surface  cylindrique  définie  par  la  cou- 

15  ronne  (6)  du  couvercle  (1). 
13.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
couronne  cylindrique  (6)  dirigée  vers  le  haut  du  cou- 
vercle  (1)  a  une  hauteur  égale  à  au  moins  1,5  fois  la 

20  distance  qui,  lorsque  le  fût  est  fermé  avec  le  collier  de 
serrage  (2)  serré  en  place,  sépare  la  partie  annulaire 
supérieure  (17)  du  couvercle  (1)  et  la  partie  inférieure 
de  la  volute  (4)  de  la  virole  (3). 

14.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
25  vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 

rebord  (8)  dirigé  vers  le  bas  du  couvercle  (1)  a  une 
hauteur  telle  que,  lorsque  le  fût  est  fermé  avec  le  col- 
lier  de  serrage  (2)  serré  en  place,  son  extrémité  infé- 
rieure  s'étend  vers  le  bas  au-delà  d'un  plan  horizontal 

30  passant  par  le  centre  de  la  volute  (4)  de  la  virole  (3). 
15.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
joint  d'étanchéité  élastique  (23)  présente  une  section 
comportant  une  partie  centrale  adaptée  à  la  forme  du 

35  fond  de  la  gorge  (9)  du  bord  du  couvercle  (1),  cette 
partie  centrale  portant  deux  lèvres  (24,25)  de  lon- 
gueur  inégale  qui  s'amincissent  vers  leur  extrémité,  la 
lèvre  la  plus  courte  (24)  s'appuyant  contre  la  couron- 
ne  (6)  dirigée  vers  le  haut  du  couvercle  (1),  la  lèvre  la 

40  plus  longue  (25)  s'appuyant  contre  le  rebord  (8)  dirigé 
vers  le  bas  du  couvercle  (1). 

16.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  15,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  lèvre  la  plus  longue  (25)  du  joint 
d'étanchéité  élastique  (23)  dépasse  de  ladite  gorge 

45  (9),  de  façon  à  être  sérré  entre  le  rebord  (8)  dirigé  vers 
le  bas  du  couvercle  (1)  et  la  volute  (4)  de  la  virole  (3). 

17.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  1  5,  caractérisé  en  ce  que  la  gorge  (9) 
du  bord  du  couvercle  (1)  a  une  largeur  telle  que  le 

50  bord  enroulé  en  volute  (4)  de  la  virole  (3)  puisse  s'y 
engager  à  frottement. 

55 
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